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Orientations sur la densité et la mixité :

La densité minimale à respecter sera de 15
logements à l’hectare

La part de logements en collectif et/ou en individuel
dense sera à minima de 30%.

Périmètre de l’OAP spécifique

Orientations en matière d’aménagement :

Cheminement piétons et cycles à créer éventuellement partagé avec la voirie

Voie de desserte routière du lotissement

Accès principal au lotissement

Accès en liaison douce au centre du village

Espace mixte – plantations, cheminements, aménagements de loisirs
Aménagements de loisirs en bordure de la ripisylve

Transitions paysagères à créer

Aménagements de loisirs en bordure de la ripisylve
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